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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2012.433
 
Séance  publique du
 
10 avril 2012
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence
Député des Bouches-du-Rhône
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : PROGRAMME D'INTERET GENERAL ' MIEUX HABITER - MIEUX LOUER
 
Le 10/04/12 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le 4 avril 2012, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Lucien AMBROGIANI, Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme Charlotte BENON, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot
BRAMI, M. Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle BRUNET, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, M. Jean CHORRO,
Mme Chantal DAVENNE, M. François-Xavier DE PERETTI, M. Yannick DECARA, M. Gerard DELOCHE, Mme Sylvaine
DI CARO, M. Laurent DILLINGER, Mme Dahbia DRAOUZIA, Mme Michelle EINAUDI, Mme Martine FENESTRAZ, M.
Robert FOUQUET, M. Alexandre GALLESE, M. Gérard GERACI, M. Jean-Christophe GROSSI, M. Hervé GUERRERA, M.
André GUINDE, M. François HAMY, Mme Sophie JOISSAINS, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle JONES,
Mme Patricia LARNAUDIE, M. Christian LOUIT, M. Henri MATAS, Mme Reine MERGER, Mme Amaria MOHAMMEDI, M.
Stéphane PAOLI, M. Christian PEREZ, Mme Liliane PIERRON, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme Danielle SANTAMARIA,
Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, M. Jules SUSINI, M. Francis TAULAN, Mme
Françoise TERME, M. Victor TONIN, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:
M. Jacques AGOPIAN à M. Lucien AMBROGIANI, Mme Agnès AMIACH ELBEZ à Mme Michelle EINAUDI, Mme Christine
BERNARD à M. Eric CHEVALIER, Mme Brigitte DEVESA à M. François-Xavier DE PERETTI, M. Jacques GARCON
à M. Stéphane PAOLI, M. Alexandre MEDVEDOWSKY à M. André GUINDE, Mme Arlette OLLIVIER à Mme Patricia
LARNAUDIE, M. Jean-Marc PERRIN à Mme Danièle BRUNET, Mme Fleur SKRIVAN à Mme Chantal DAVENNE
 
Excusés sans pouvoir :
 
NEANT
 
Secrétaire : Yannick DECARA
M. Laurent DILLINGER donne lecture du rapport ci-joint.
 
 



Aix en Provence
VILLE THERMALE ET CLIMATIQUE

D.G.A.S Qualité de Vie
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RAPPORT POUR
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RAPPORTEUR : M. Laurent DILLINGER
           
 
Politique Publique : 10-PREVENTION ET AMELIORATION DE LA SANTE PUBLIQUE
 
OBJET : PROGRAMME D'INTERET GENERAL ' MIEUX HABITER - MIEUX LOUER  -
Décision du Conseil
 
 
Mes chers Collègues,
 
 
Par délibération n° 2009-A182 du 23 octobre 2009, le Conseil Communautaire a déclaré d’intérêt
communautaire la mission d’animation et de suivi du Programme d’Intérêt Général «   éradication de
l’habitat indigne et lutte contre la vacance   » sur le territoire de la CPA. Un appel d’offres a été lancé
pour le choix d’un bureau d’études.
 
Pour ce faire, la Communauté du Pays d'Aix a renouvelé pour 6 ans une convention de délégation de
compétence pour la gestion des aides à la pierre de l'Etat qui fixe notamment les objectifs prioritaires
pour l'amélioration de l'habitat privé et qui porte sur la réhabilitation de 485 logements par an répartis
de la manière suivante     :
 

80 logements propriétaires bailleurs
250 logements propriétaires occupants
80 logements en sortie d'insalubrité
25 logements vacants remis sur le marché
50 logements à loyers maitrisés dont 30 logements intermédiaires et 20 à loyers conventionnés

 
Par délibération n°2011-B005 du 21 janvier 2011, la CPA a approuvé le choix de confier la réalisation de
cette mission au bureau d'études URBANIS, en fixant à la fois des objectifs quantitatifs mais également
qualitatifs, où il est tenu à une obligation de résultats et de moyens auprès des propriétaires, occupants
et bailleurs pour faire connaître les aides mises en place par l'ANAH et les autres partenaires (CPA,
Région, Département..) ainsi que les dispositifs fiscaux associés pour faciliter les projets d'amélioration
de l'habitat.



 
A ce titre, la Ville d'Aix en Provence, qui constitue le centre de la Communauté d'Agglomération,
dispose d'une Direction Santé Publique. Ce service est l'instance qui est normalement saisie
pour instruire les plaintes concernant  l'habitat insalubre en application du Règlement Sanitaire
Départemental.
A ce titre, ce service   :
- est l’instance saisie pour le territoire communal au titre des plaintes et signalements relatifs à la qualité
de l’habitat et aux désordres d’occupation,
- missionne ses inspecteurs pour qualifier la nature des désordres affectant le logement,
- est habilité à engager toutes démarches amiables ou coercitives à l’encontre des propriétaires à l’effet
de faire cesser les désordres affectant les logements.
 
Cette Convention a pour but de permettre aux signataires de réaliser «     Ensemble     » une action visant
à lutter contre les situations d'habitat insalubre en accompagnant au mieux les occupants et propriétaires
dans le traitement physique, social et économique de ces situations d'habitat dégradé.
 
Précisons que ce partenariat  n'a aucune incidence financière pour la Ville d'Aix en Provence.
 
 
Au vu de ce qui précède, je vous demande, Mes chers Collègues, de bien vouloir     :
 
 

- ADOPTER la convention de partenariat  ci-annexée
 
 

- AUTORISER Mme le Maire à signer la convention établie entre la Ville et la CPA ainsi que
toutes les pièces afférentes à ce dossier.
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 Présents et représentés  : 55
 Présents  : 46
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 55
 Pour  : 55
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Député Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 12 avril 2012
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 




























